
 
 
 
 
 
 
 
 

BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION  
Réunion du 6 juillet 2023 

 
 

OBJET :  
2 / OPÉRATIONS D’INVESTISSEMENT 

 
2.1 – Opérations de création de logements 

2.1.2 – Nouvelles études 
 

COMMUNE DE BOURBONNE LES BAINS 
RESTRUCTURATION DE L’ANCIEN REFUGE DES CHEMINOTS 

EN LOGEMENTS LOCATIFS SOCIAUX 
 
 

Délibération n° 2023 034 BUR 
 

Cinq administrateurs composant le Bureau du Conseil d’administration sont présents. Le quorum est 
donc atteint.  

 

Sont présents : 

- M. Bertrand OLLIVIER, désigné par le Conseil départemental, Président d’Hamaris, 
- M. Robert COSTANZA, désigné par le Conseil départemental,  
- M. Denis FAHY, représentant des locataires,  
- M. Michel HUARD, désigné par le Conseil départemental, 
- M. André NOIROT, désigné par le Conseil départemental, 
 
 
Ont donné un pouvoir : 

- M. Jean-Jacques BAYER, désigné par le Conseil départemental, a donné pouvoir à M. André NOIROT, 
- Mme Anne-Marie NEDELEC, désignée par le Conseil départemental, a donné pouvoir à M. Bertrand 
OLLIVIER, 
 
Assistent en outre à la réunion : 

- M. Jacques CHAMBAUD, Directeur général, 
- Mme Sandra CATTAN, Directrice générale adjointe, Directrice des ressources internes, 
- M. Christophe LEGROS, Directeur patrimoine, 
- Mme Corinne MORO, Directrice financière, 
- Mme Cindy SCHMITT, Assistante de Direction. 
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HAMARIS, OPH de la Haute-Marne - Bureau du Conseil d’Administration du 6 juillet 2023 

*** 
BOURBONNE LES BAINS, restructuration de l’ancien refuge des cheminots en logements locatifs sociaux 

Le présent rapport a pour objet de solliciter l’accord du Bureau le lancement d’études de faisabilité et 
sur le partenariat et la signature d’une convention avec les Etablissements Publics Foncier Grand Est 
(EPFGE) pour la restructuration de l’ancien Refuge des Cheminots à Bourbonne les Bains. 

L’ensemble, situé Rue des Bains cadastré section AI n°947 pour 10 a 05 ca concerne 2 bâtiments reliés. 

Le site, d’une surface 3 301 m², est composé d’un ensemble bâti en deux parties, et d’un secteur non-
bâti à l’arrière, formant un vaste jardin. Le bâtiment donnant sur la rue, de type R+3 constitue l’ancien 
hôtel, et comporte donc des espaces communs (réception, circulations, bureaux) et les chambres. Il est 
équipé d’un ascenseur. Le bâtiment à l’arrière, ouvert sur le jardin est l’ancienne salle de restauration 
(vaste espace, plafond haut), les cuisines étant également localisées dans cet espace. L’ensemble est 
inoccupé.  

Il est proposé de signer une convention pré-opérationnelle qui a pour objectif d’apporter à Hamaris un 
appui à l’ingénierie dans la définition du projet, à en étudier la faisabilité juridique, technique et 
financière. 

Les études de faisabilité sont estimées à 100 000 € TTC financées à 80 % par EPFGE. La ville de 
Bourbonne les Bains est sollicitée pour être signataire et co-financeur à hauteur de 10%. Hamaris 
participe financièrement à hauteur de 10%. 

A l’issu de ces études, en cas de l’estimation d’un projet viable, une convention entre EPFGE, Hamaris et 
la ville de Bourbonne les Bains sera signée afin de procéder à l’achat et aux travaux. 

Pièces jointes en annexe :  

- Plans de situation 
- Convention pré-opérationnelle, BOURBONNE-LES-BAINS - Refuge des Cheminots 

 

***** 
APRES EN AVOIR DELIBERE, le Bureau du Conseil d’Administration DECIDE, à la majorité (Abstention 
de M. NOIROT) : 

 De poursuivre cette opération conformément aux modalités exposées, 
 D’autoriser le Directeur Général à engager les études de faisabilité commerciales, techniques 

et financières, 
 D’autoriser le Directeur Général à signer la convention pré-opérationnelle avec l’EPFGE et la 

Ville de Bourbonne les Bains, 
 De solliciter les agréments et aides financières nécessaires à cette réalisation (Europe, Etat, 

Conseil Général Départemental de la Haute-Marne, Conseil Régional, Action Logement, EDF, 
GIP,…), 

 De lancer les consultations réglementaires et attribuer la maîtrise d’œuvre et les services 
nécessaires, 

 De signer toutes les pièces administratives, techniques, juridiques et financières relatives à 
cette opération et régler les sommes dues à ce titre. 

RESULTAT du VOTE : A LA MAJORITÉ 

 Chaumont, le 6 juillet 2023 
 
 
 
 

 
  


